
SVP, veuillez retourner ce document, renseigné complètement
et lisiblement (recto/verso) à :

Nota : Si nécessaire n’oubliez pas de garder une photocopie recto/verso de ce document

DEMANDE D’ADMISSION
STAND SOUS CHAPITEAU

RÉSERVÉ A L’ORGANISATION

N° Inscription 

Reçu le

Stand

Date d’Acompte

Acompte Versé 

N° Chèque/virement

Nom ou Raison sociale :

Adresse :

Ville - Code Postal :

Téléphone :

Télécopie :

e-mail :

Nom du Responsable et fonction :

Adresse de facturation (si différente) :

Mode de règlement :

Activité de l'Entreprise :

code APE : RCS :

Vos préférences d’emplacement* :
*cochez la case

Commentaires et souhaits 
pour votre emplacement sous chapiteau :

NORMAND’EXPO 
82, rue Jules Siegfried - B.P. 539 

76058 LE HAVRE CEDEX
Ligne Commerciale : 02.35.22.17.04
Ligne Administrative : 02 35 22 17 00

Fax : 02.35.22.17.01
villagetransat@normand-expo.fr

www.normand-expo.fr

�

*Seules les demandes accompagnées d’un acompte seront prises en considération. Les emplacements
seront attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes d’admission, le cachet de la poste faisant foi.

Les demandes ne pourront être satisfaites que dans la limite des emplacements disponibles.
T.S.V.P.

�

VILLAGE DÉPART - LE HAVRE
du 31 octobre au 8 novembre 2009

Chapiteau 1 Chapiteau 2 Chapiteau 3 Chapiteau 4



DEMANDE
D’ADMISSION (suite)

Prix unitaire H.T. Quantité Total H.T.

Montant total H.T.

T.V.A. 19,6 %

Montant total TTC

Acompte   40%

Solde à verser avant le 01/10/09

CACHET DE L’ENTREPRISE

Stand « Boutique » :
• Cloisons hêtre mélaminées, H 2,50m
• Raidisseur de façade - 1 enseigne drapeau
• Moquette au sol
• Rail de 3 spots (300 w) par module de 9 m2

• Dimension : profondeur 3 m ou 2 m (multiple de 3)
(hors branchement électrique)

Stand « Entreprise »
• Cloisons bois, tissu coton gratté,  H 2,50m
• Raidisseur de façade - 1 enseigne drapeau
• Moquette au sol
• Dimension : profondeur 5 m (multiple de 5 - 

minimum 25 m2) (Hors branchement électrique)

Supplément pour angle : 

Droit d’inscription (obligatoire) :
• Frais de dossier, 2 cartes parking, 4 badges exposants

Prestations complémentaires
• Eclairage linéaire scénique (uniquement pour

stand « Entreprise »)
• Branchement électrique 2kw (consommation incluse)

• Branchement électrique 4 kw
• Branchement électrique 6 kw
• Branchement électrique 10 kw
• Branchement électrique > 10 kw
• Rail de 3 spots (300w)
• Nettoyage quotidien du stand
• Accès WIFI (2 connexions simultanées)

Aménagements de stand :
• Mobilier, Equipement vidéo, Décoration florale,

Eclairage, Cloisonnement/réserve, Arrivée  eau

215,00 � / m2

215,00 � / m2

200,00 �

100,00 �

90,00 � / ml

175,00 �
185,00 �
242,00 �
393,00 �
sur devis
55,00 �

6,00 � / m2

100,00 �

nous consulter

Nom :

Fonction/qualité :

Fait à :

le
(signature précédée de la mention Lu et approuvé)

Engagement du Souscripteur
Je soussigné, déclare avoir pris connaissance et accepté sans réserve dans toutes leurs
dispositions les conditions de souscription et le règlement intérieur du Village Transat JV.
J’accepte de me conformer à toutes dispositions annexes auquelles les opérateurs se
référeraient dans l’intérêt du Village Transat JV et notamment toutes règles internes ou
externes en matière d’assurances et de sécurité ainsi que toutes prescriptions émanant
des services de police ou de la commission de sécurité.

Je déclare demander par la présente mon inscription ferme et définitive au Village Transat
JV et m’engage à verser 40 % du montant total TTC des prestations commandées à la
signature de la présente. Je précise avoir pris connaissance de l’article 12 du règlement
et confirme que je renonce à exercer tous recours contre la société Normand’Expo et
Véga en cas de survenance d’incendie, d'accident, vol ou incident à l’égard du matériel,
marchandises exposées et de tout préjudice causé à mon personnel.

CONDITIONS DE RÈGLEMENT
1 - 40% du montant Total TTC à l’envoi de la d e m a n d e

d’admission. La demande d’admission non accom-
pagnée de 40% du montant total de la participation,
ne sera pas acceptée.

2 - Le solde sera versé au plus tard le 1er octobre 2009.

VILLAGE DÉPART - LE HAVRE
du 31 octobre au 8 novembre 2009

}

1 100,00 �

ATTENTION, tous les règlements sont à effectuer
à l’ordre de : VEGA TRANSAT JACQUES VABRE

• Par chèque : à libeller à VEGA TRANSAT JACQUES VABRE
• Par virement : Compte VEGA TRANSAT JACQUES VABRE

BNP Paribas - Montparnasse Entreprises - Paris
Code Banque : 30004 - Code Agence : 00274
Compte : 000 110 08 064 - Clé RIB : 58

De convention expresse, et sauf prorogation accordée par nous, le défaut de paiement de nos
prestations à l’échéance fixée entraînera, quel que soit le mode de règlement prévu, une inter-
vention contentieuse et l’application à titre de clause pénale d’une indemnité égale à 20 % de la
somme impayée outre les frais judiciaires et intérêts légaux.
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